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Délibération du Conseil Municipal

Séance du 18 mai 2026

L’an deux mille vingt-six, le vendredi 18 mai, le Conseil Municipal, s'est
réuni,  en  session  ordinaire,  salle  Sancey-Richard,  sur  convocation
régulière adressée à ses membres le lundi 11 mai 2026, par Monsieur le
Maire qui a présidé la séance.

Présents :

Gérard Dèque,  Laurent Poncet,   Lucie Rousselet-Jurcevic,  Bénédicte

Lavier,  Francis Meuterlos,   Mickaël Linares, Charlotte Chassard, Dylan

Magnin, Christelle Demart, Xavier Colisson, Thibault Decreuse.

Excusés : Philippe Bizet, Véronique Saget,  Clothilde Salah.

Absent : Florence Collino.

Pouvoirs :  Philippe Bizet à Laurent Poncet, Véronique Saget à  Francis
Meuterlos, Clothilde Salah à Gérard Dèque

Secrétaire : Laurent Poncet

Le Clap Impro sollicitait 500 €, qui n’avaient pas été accordés au 
dernier conseil municipal en raison d’une confusion dans les 
dossiers avec la demande de subvention des Jardins de la 
Gresardine qui mentionnait la même animation. La demande des 
Jardins ayant été modifiée, il est possible de se prononcer sur la 
demande du Clap Impro.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal à l’unanimité :

- Octroie une subvention de 500 € à l’association Clap Impro

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

 Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait certifié conforme.
Fait à Métabief,

Le Maire

Gérard DEQUE

Résultat du vote : APPROUVÉ

Pour :          14
Contre :        
Abstention :  

Délibération certifiée 
exécutoire.

Extrait transmis 
Contrôle de légalité le : 04/06/26
Publié  le : 04/06/26

Nombre de membres

  -  En exercice : 15

  -  Présents :   11

  -  Votants : 14                      

  -  Ayants donné procuration : 3

  -  Absents :1

Délibération n°2026-E-07

OBJET :  VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - 
COMPLÉMENTS  CLAP IMPRO


